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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.6 
 
 
Numéro de la demande : 2013-3477 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques de préparation commerciale – 

Nouvelle combinaison de matières actives de qualité technique  
Produit :   Pastilles de chloration pour piscines D-Puck 
Numéro d’homologation : 31474 
Matière active (m. a.) : Chlore disponible présent sous forme de dichloro-s-triazinétrione 

sodique (DST) et trichloro-s-triazinetrione (TSC) 
Numéro de document de l’ARLA : 2448617 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande a pour objet d’homologuer une nouvelle préparation commerciale à usage 
domestique, les pastilles de chloration pour piscines D-Puck, contenant une nouvelle 
combinaison de matières actives de qualité technique à usage domestique (catégorie de site 
d'utilisation 29). Le produit consiste en une tablette contenant du chlore disponible présent sous 
forme de dichloro-s-triazinétrione sodique et de trichloro-s-triazinetrione(garantie, 78,40 %). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Les pastilles de chloration pour piscines D-Puck se présentent sous forme de tablettes contenant 
du chlore disponible présent sous forme de dichloro-s-triazinétrione sodique et de trichloro-s-
triazinetrione à 78,40 %. Cette préparation commerciale a une densité de 0,83 g/ml et un pH 
de 4,8. À l’exception des résultats de l’étude sur la stabilité du produit entreposé et des études 
sur les caractéristiques de corrosion, les exigences concernant les pastilles de chloration pour 
piscines D-Puck ont été respectées. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Les pastilles de chloration pour piscines D-Puck sont considérées comme ayant une toxicité 
aiguë élevée par voie orale, une toxicité aiguë faible par voie cutanée et une toxicité aiguë 
modérée par inhalation. Elles sont irritantes pour les yeux et pour la peau et ne sont pas 
considérées comme un sensibilisant cutané. 
 
Les pastilles de chloration pour piscines D-Puck sont conformes au profil d'emploi homologué 
pour le chlore disponible présent sous forme de dichloro-s-triazinétrione sodique et de trichloro-
s-triazinetrione. Par conséquent, l'exposition aux pastilles de chloration pour piscines D-Puck ne 
devrait pas augmenter au-delà de l'exposition associée au produit actuellement homologué. 
 
Évaluation environnementale 
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Une telle évaluation n’est pas requise pour la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Une exemption a été demandée quant à l'exigence de données sur l'efficacité par le demandeur. 
Les deux matières actives de la préparation commerciale sont des assainissants pour les piscines 
bien connus et devraient agir de la même façon que les produits actuellement homologués ou 
portés en annexe. Les pastilles de chloration pour piscines D-Puck devraient fournir les niveaux 
de chlore appropriés et l'utilisateur sera en mesure d'ajuster le dosage de la préparation 
commerciale, puisqu'il doit effectuer des tests de l'eau pour maintenir le niveau de chlore 
disponible approprié de 1-3 ppm. La demande d'exemption visant les pastilles de chloration pour 
piscines D-Puck et la valeur de cette préparation commerciale sont acceptables. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation des renseignements disponibles pour les pastilles de chloration 
pour piscines D-Puck et juge que les renseignements mis à sa disposition sont suffisants pour 
soutenir l’homologation du produit. 
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